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Heures d'ouverture

L’inspecteur en bâtiment, Monsieur Marc Turcotte

Lundi 8h30 à 12h 13h à 16h30 est présent les mardis de 13 h à 16 h 30

Mardi 8h30 à 12h 13h à 16h30

Mercredi8h30 à 12h 13h à 16h30

Jeudi 8h30 à 12h 13h à 16h30

VendrediFERMÉ

OCTOBRE NOVEMBRE

Municipalité de La Patrie
18, rue Chartier

La Patrie (Québec)  J0B 1Y0

Téléphone: 819 560-8535

Télécopieur: 819 560-8536

Cour: muni.lapatrie@hsfqc.ca

Calendrier 2020

JANVIER

AVRIL MAI

Congé férié - bureau municipal fermé

Déposer vos bacs la veille de la collecte,  S.V.P.

JUILLET AOÛT SEPTEMBRE

FÉVRIER MARS

JUIN

DÉCEMBRE



COMPTEUR D'EAU

RÉNOVATION SALLE 

MUNICIPALE

• Respect de la voie public – stationnement et bacs

Au coeur de la période hivernale, la Municipalité de La Patrie désire rappeler à la population l’importance de bien 

positionner leurs bacs de récupération (recyclage) et d’ordures ménagères lors des jours de collecte. Afin de 

permettre un déneigement rapide et efficace des rues de la municipalité, les citoyens sont priés de placer leur 

bac dans leur entrée et non sur le trottoir ou dans la rue. 

Aussi, prenez note que selon le règlement R72-36 et l’Article 6; Il est interdit de stationner ou d’immobiliser son 

véhicule sur le chemin public entre minuit et 7 h du 15 novembre au 31 mars inclusivement et ce, sur tout le 

territoire de la municipalité.

Merci de votre collaboration!

JEUX D'EAU

RÉFECTION ROUTE 257 

NORD

75 000 $

150 000 $

75 000 $

30 000 $

30 000 $

2018 2019 2020

Nominations et responsabilités des élus 2020

PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS



• Respect de la voie public – stationnement et bacs

Au coeur de la période hivernale, la Municipalité de La Patrie désire rappeler à la population l’importance de bien 

positionner leurs bacs de récupération (recyclage) et d’ordures ménagères lors des jours de collecte. Afin de 

permettre un déneigement rapide et efficace des rues de la municipalité, les citoyens sont priés de placer leur 

bac dans leur entrée et non sur le trottoir ou dans la rue. 

Aussi, prenez note que selon le règlement R72-36 et l’Article 6; Il est interdit de stationner ou d’immobiliser son 

véhicule sur le chemin public entre minuit et 7 h du 15 novembre au 31 mars inclusivement et ce, sur tout le 

territoire de la municipalité.

Merci de votre collaboration!


